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offrandes faites par les fidèles pour l'usage de l'église o1n
de ses ministres, tant à l'autel pendant la messe, qu'à
l'occasion d'autres fonctions sacrées, comme la bénédiction
nuptiale, les absoutes, les sépultures etc. Les oblations
prennent quelquefois le nom de supplénent et sont imposées
de droit canonique par l'évêque aux fidèles d'une paroisse
pour suppléer à l'insuffisance des revenus du curé. Les
pauvres en sont naturellement exempts (Rituel).

Ce sont là les principales dispositions légales qui affectent
les dîmes en Canada. Le droit d'un côté, l'obligation de
l'autre, ont été reconnus d'une manière incontestable et in-
contestée depuis deux siècles. On peut ajouter que le mode
de prélever la dime, ou sa quotité, n'ont jamais été critiqués.
Si plus tard des réformes sont demandées, les parties inté-
ressées s'entendront loyalement, en se plaçant mutuellement
sur le terrain de l'équité.
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